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n° 154 473 du 14 octobre 2015

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2015 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mars 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 mai 2015 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 8 juin 2015.

Vu l’ordonnance du 31 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 25 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me Y. MBENZA MBUZI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 17 août 2015 (dossier de la procédure, pièce 10), la partie défenderesse a averti le

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général ») qui résume les faits de la cause comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République

Démocratique du Congo), d’ethnie mbala, de religion catholique et sans affiliation politique.

Vous êtes la maitresse du journaliste [M.M] depuis plus d’un an. A l’appui de votre

demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 20 août 2014, vous avez rejoint votre amant à l’hôtel Memling. Là, il a été approché par

deux policiers qui lui ont posé des questions intimidantes sur sa profession et ont exigé que

vous leur remettiez votre carte d’électeur. Etant donné que la discussion s’envenimait,

diverses personnes sont intervenues et les deux policiers sont partis en emportant votre

carte d’électeur. Le lendemain, vous avez tenté en vain d’appeler votre ami. Le soir, vous

avez appris qu’il a été arrêté suite à la publication d’un article. Le lendemain, en votre

absence des membres des forces de l’ordre se sont présentés à votre recherche car ils

vous soupçonnent de détenir le cartable de votre ami lequel contient des documents

compromettants pour le gouvernement. Le 01 septembre 2014, vous avez appris que votre

amant a été transféré à la prison de Makala, lieu où il se trouve toujours actuellement. Vu

vos angoisses, votre famille vous a conduite en refuge auprès de membres de la famille

éloignée. Vous y êtes restée jusqu’à votre départ du pays. Vous avez quitté votre pays en

date du 22 novembre 2014, munie d’un document d’emprunt. Le 28 novembre 2014, vous

avez introduit votre demande de protection auprès des autorités compétentes. »

3. La partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans l’acte attaqué.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment :

- que la requérante n’a pas été en mesure de fournir des informations suffisamment personnelles et

consistantes sur [M.M] ou témoignant de l’étroitesse de leur relation ;
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- qu’il est invraisemblable que les policiers, qui étaient à la recherche de la requérante et du cartable de

[M.M], se soient présentés au domicile de la requérante sans y effectuer de fouille ;

- que la requérante a repris contact avec ses autorités via sa cousine alors qu’elle dit être recherchée

par ses autorités et craindre d’être maltraitée par celles-ci, ce qui ne correspond pas au comportement

d’une personne éprouvant des craintes à l’égard de ses autorités ;

- qu’il est invraisemblable que les autorités congolaises délivrent à la requérante des documents

d’identité alors qu’elles sont à sa recherche et ont la volonté de lui nuire ;

- que la requérante ignore les noms des avocats de [M.M] et n’a pas entrepris de les contacter pour leur

faire part de ses problèmes ;

- que les déclarations de la requérante concernant les recherches menées à son encontre manquent de

précision ;

- que les divers documents produits à l’appui de la demande d’asile sont peu pertinents et ne permettent

pas d’établir la réalité des problèmes allégués.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques

de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certaines de ses précédentes déclarations et

explications - lesquelles n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, et à critiquer l’appréciation

portée par la partie défenderesse sur son récit - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur

les motifs précités de la décision. Elle cite également les articles 22 à 24 du code de procédure pénale

congolais et en déduit qu’il n’est pas incohérent que les policiers ne soient pas entrés dans son domicile

lorsqu’ils ne l’y ont pas trouvée dès lors qu’il ressort des articles sus-évoqués que « Non seulement

c’est le ministère public qui se charge de visites et perquisitions domiciliaires mais en plus cela doit être

fait en présence de l’intéressé (l’auteur présumé de l’infraction) » (requête, page 8). Le Conseil constate

cependant qu’une lecture correcte de ces articles de loi, et en particulier de l’article 23, ne permet

nullement de remédier à l’invraisemblance relevée par la partie défenderesse. En définitive, la partie

requérante ne fournit aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les

insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre de la réalité de sa relation avec le

journaliste [M.M] et des recherches diligentées à son encontre par ses autorités qui la soupçonneraient

de détenir le cartable de [M.M] qui contiendrait des documents compromettants pour le gouvernement.

Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Enfin, le

Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice du doute

ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être

établie », quod non en l’espèce.

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire

droit aux craintes alléguées.

6. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.

6.1. Tout d’abord, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.2. Par ailleurs, la partie requérante semble invoquer, en cas de retour dans son pays, un risque de

subir des atteintes graves ou des traitements inhumains et dégradants liés à son statut de demandeuse

d’asile déboutée. En effet, elle reproduit des extraits de l’arrêt rendu par la Cour européenne des droits

de l’homme le 14 novembre 2013 dans l’affaire Z. M. c. France et en particulier les passages suivants :
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« Selon les témoignages de membres d’organisations locales de défense des droits de l’homme et de la

Monusco, reproduits dans un rapport de novembre 2012 du ministère de l’Intérieur du Royaume-Uni

(« Report of a fact finding mission to Kinshasa conducted between 18 and 28 June 2012 »), les

ressortissants de la RDC renvoyés dans leur pays sont systématiquement interrogés à leur arrivée à

l’aéroport par la direction générale des migrations (DGM). Lorsqu’ils sont identifiés comme des

opposants au gouvernement Kabila, ils sont ensuite envoyés au centre de détention de la DGM à

Kinshasa et très fréquemment soumis à des traitements inhumains et dégradants ».

« Les rapports internationaux consultés (voir paragraphes 42-43) mentionnent que les ressortissants de

la RDC renvoyés dans leur pays sont automatiquement interrogés à leur arrivée à l’aéroport par la

DGM. Lorsqu’ils sont identifiés comme des opposants au gouvernement Kabila, que ce soit en raison de

leur profil politique, militaire ou ethnique, ils risquent ensuite d’être envoyés au centre de détention de la

DGM à Kinshasa ou à la prison de la direction des renseignements généraux et services spéciaux

(DRGS) de Kin-Mazière. Les rapports font état de détentions pouvant durer de quelques jours à

plusieurs mois durant lesquels les personnes incarcérées sont soumises à des traitements inhumains et

dégradants, voire subissent des actes de torture.

Au regard de ces constatations, la Cour estime que, pour qu’entre en jeu la protection offerte par l’article

3, le requérant doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux de croire qu’il présenterait un intérêt tel

pour les autorités congolaises qu’il serait susceptible d’être détenu et interrogé par ces autorités à son

retour. ».

Or, au vu des développements qui précèdent, le Conseil a jugé que les faits invoqués par la requérante

ne sont pas crédibles. De plus, il ressort des déclarations de la requérante que ni elle, ni des membres

de sa famille, n’appartiennent à un quelconque parti politique (rapport d’audition, page 2). Partant, le

Conseil considère que la requérante ne présente pas un profil susceptible de l’identifier comme étant

une opposante au régime du président Kabila, qu’il n’existe dès lors aucun motif de croire qu’elle

« présenterait un intérêt tel pour les autorités congolaises qu’[…] [elle] serait susceptible d’être détenue

et interrogée par ces autorités à son retour » et qu’en conséquence, sa crainte d’être persécutée en cas

de retour en RDC n’est pas fondée.

6.3. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui

permette de considérer que la situation à Kinshasa, d’où elle est originaire, correspondrait actuellement

à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour à Kinshasa,

à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

7. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

8. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

9. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille quinze par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


